
Syndicat d’Elimination des Déchets de la Région d’Etampes 
 

COMITE SYNDICAL DU 12 DECEMBRE 2024 
DELIBERATION N° 20-2024 

L’an deux mille vingt-quatre, le douze décembre à dix-neuf heures trente, le Comité Syndical, légalement 
convoqué le 5 décembre 2024, s’est réuni à la Salle Polyvalente, rue les Ruelles – 91150 BRIERES-LES-SCELLES, 
sous la présidence de Monsieur Bernard DIONNET. 

Présents :    
CAESE 

ABBEVILLE-LA-RIVIERE    Jean-Philippe GRIFFON 
ARRANCOURT     Stéphane DUPENLOUP 
BOISSY-LA-RIVIERE    Olivier LARCHER  
      Vincent ROUDAUT 
BOISSY-LE-SEC     Laurent VIOLETTE 
      Isabelle MERIAN  
BOUTERVILLIERS    Alexis LE CALVE  

Laurent BARBIN 
BRIERES-LES-SCELLES    Sylvie JOUARD  
      Michel ROULAND 
CHALO-SAINT-MARS    Rodolphe VINCENT  
CONGERVILLE THIONVILLE   Béatrice THOMAS 
GUILLERVAL     Serge BOUDIN 
      Yves ABATE 
MORIGNY-CHAMPIGNY    Bernard DIONNET 
      Pierrick GARNIER 
ORMOY-LA-RIVIERE    Michaël MERIGOT 

Matthieu IMBAULT 
PUSSAY      Grégory COURTAS  
SACLAS      Fabrice JAOUEN  
SAINT-CYR-LA-RIVIERE    Ludovic CHACHIGNON  

Pascal DOZIAS 
SAINT HILAIRE     Jérémy HAYEZ 

CCEJR 
LARDY      Hugues TRETON 

Absents : 
CAESE 

ABBEVILLE-LA-RIVIERE    Jean-Jacques NOTSECK  
ARRANCOURT     Linda HALLIDAY 
CHALO-SAINT-MARS    Vanessa FIEVET 
CHALOU-MOULINEUX    Alain TEYSSIER  

Maxime RONDU  
CONGERVILLE THIONVILLE   Sandrine PORQUET  
FONTAINE-LA-RIVIERE    Jérôme BOURGEOIS  

Henry GATINEAU  
MONNERVILLE     Christophe LONG 
      Patricia CADRAN 
SACLAS      Karelle HARDY 
SAINT-CYR-LA-RIVIERE    Pascal DOZIAS 
SAINT HILAIRE     Charles TREMBLAY 

CCEJR 
LARDY      Dominique PELLETIER 

Pouvoir :  

PUSSAY      Jacques ADRIEN à Grégory COURTAS 



Syndicat d’Elimination des Déchets de la Région d’Etampes 
 

COMITE SYNDICAL DU 12 DECEMBRE 2024 
DELIBERATION N° 20-2024 

TARIFS DE NON-RESTITUTION D’UNE CARTE DECHETERIE ET/OU 
D’UN BAC PROPRIETE DU SEDRE 

 
D’une part, pour accéder au réseau déchèterie du SIREDOM, les habitants résidant sur le territoire du SEDRE ont besoin 
d’une carte d’accès qui est mise à leur disposition sous réserve qu’ils aient bien un abonnement au SEDRE. 
Depuis le 1er juillet 2024 le SEDRE gère en direct l’attribution des cartes déchèteries aux habitants en leur envoyant le 
badge à leur domicile par courrier.  
Il est demandé aux personnes qui quittent leur logement de nous restituer leur carte lors de leur départ. 
Tous les habitants ne le font pas et le SEDRE est donc obligé de commander de nouvelles cartes au SIREDOM, cartes qui 
sont refacturées au SEDRE. 
Il arrive aussi que les habitants égarent leur carte : ils font alors une demande de nouvelle carte que nous leur renvoyons 
par La Poste après avoir bloqué l’ancienne carte. 
 
D’autre part, le SEDRE met à disposition des habitants des bacs pour les OMR et pour les déchets verts végétaux et courant 
2025 cette offre va s’étendre aux bacs de tri. 
Lors de leur arrivée il arrive que des habitants ne retrouvent pas ces bacs propriétés du SEDRE alors qu’ils n’ont pas été 
restitués par les anciens occupants. 
Le SEDRE est alors obligé d’organiser la livraison de bacs pour les nouveaux occupants. 
 
Ces deux situations génèrent des coûts pour le SEDRE et il est demandé aux membres du comité de voter des tarifs à 
appliquer aux habitants, tels que suivants : 

- Tarif non-restitution carte déchèterie lors du départ ou 2e carte déchèterie : 10€ 
- Tarif non-restitution de bacs propriétés du SEDRE lors du départ : 

80 120 180 240 360 660 
32.00 € 29.00 € 39.00 €  37.00 € 56.00 € 136.00 € 

 
Le comité syndical ; 
 
Entendu le rapport de Monsieur le Président ; 
 
Après en avoir délibéré et procédé au vote, 
 
 Approuve à l’unanimité des membres présents et représentés, les tarifs de non-restitution carte déchèterie lors du 
départ ou 2e carte déchèterie ainsi que les tarifs de non-restitution de bacs propriétés du SEDRE lors du départ 
(déménagement) des abonnés tels que définis supra. 
 
 

AINSI FAIT ET DELIBERE     POUR EXPEDITION CONFORME 
 

                 Le Président    
                  Bernard DIONNET 
 
 
 

Comité Syndical du 12 décembre 2024 sur 
la convocation de Bernard DIONNET 
Président en date du 5 décembre 2024, 
Salle Polyvalente, rue les Ruelles – 91150 
BRIERES-LES-SCELLES à 19h30. 

 

Nombre de membres en exercice 38 
Nombre de membres présents 24 
Nombre de suffrages exprimés 

(dont 1 pouvoir) 
25 

POUR 25 
CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

 

Mobile User


